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17 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

L’article L332-23 du code général de la fonction publique autorise le recrutement d’agent contractuel sur
des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité. Le
contrat  peut  être  conclu  pour  une  durée  maximale  de  12  mois,  compte  tenu,  le  cas  échéant,  du
renouvellement de contrat, pendant une même période de 18 mois consécutifs.

A la suite de besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service,  consécutive  à  un ou des  départs  de  la  collectivité  ou dans  le  cadre  d’un surcroît  d’activité
ponctuel, si aucune solution en interne ne peut être mise en œuvre pour couvrir le besoin, il apparaît
nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service public dans
de bonnes conditions.

En application de l’article précité et au regard des nécessités de service de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, il est proposé la création des emplois non permanents ci-dessous exposés :

Pôle attractivité et urbanisme

Direction des ports et du nautisme

• 1 marin  de port,  à  temps complet,  rémunéré par  référence au  cadre  d’emplois  des  adjoints
techniques au sein de la Direction des ports ;  

Pôle Patrimoine et Cadre de Vie

Direction administrati  ve   et financi  ère  

• 4  agents  comptables,  à  temps  complet,  rémunéré(es)  par  référence  au  cadre  d’emploi  des
adjoints administratifs territoriaux

Pôle cohésion sociale

Direction enfance éducation réussite éducative

• 1 agent animation/entretien, à temps non complet 32h/35h, rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints techniques territoriaux au sein du département ouest ;  

• 1 agent restauration/entretien, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois des
adjoints techniques territoriaux au sein du département ouest ;  

• 1  ATSEM,  à  temps  complet,  rémunéré  par  référence  au  cadre  d’emplois  des  agents  sociaux
territoriaux ou des ATSEM au sein du département ouest ;  

• 1 agent restauration/entretien, à temps non complet 32h/35h, rémunéré par référence au cadre
d’emplois des adjoints techniques territoriaux au sein du département ouest ; 

Direction jeunesse animations socio-culturelles

• 1 agent d’animation ludothèque, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois
des adjoints d’animation territoriaux au sein du service vie des quartiers ;



Pôle culture

Direction musée et patrimoin  e  

• 3 agents d’accueil et de surveillance des musées à temps non complet (34h37/35h00) rémunérés
par référence au cadre d’emploi des adjoints territoriaux du patrimoine ;  

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L. 332-23 et L. 313-1,

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant,  à conclure les contrats correspondants et leurs
avenants éventuels en fonction des besoins effectifs des services, renouvelables si nécessaire,
dans la limite de la durée du besoin et au plus dans la limite de 12 mois sur une période de 18
mois pour un même agent,

• dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget,
• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la

présente délibération.

Vu l’avis favorable de la 1ère commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h09 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Ralph LEJAMTEL

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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